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ORVIN, PETIT MONDE A PART
par Pierre Lechot

20 mars 1966. Un gai soleil annonce le printemps. Orvin s'en
rejouit. Et pourtant aujourd'hui ce village en fete ne celebre pas
le retour de la belle saison.

Le matin, au temple, l'apr£s-midi, dans la halle de gymnastique,
la foule se presse : il y a 1100 ans que le nom d'Orvin est apparu
dans l'histoire.

Ii fallait rappeler cet anniversaire et depuis plusieurs mois un
comite preside par M. Georges Donzel, avec le pasteur Gobat
comme secretaire, s'etait mis au travail pour commemorer dignement
l'evenement.

Le grand jour est arrive. On a repondu de partout a l'appel. Tout
le village est la, et aussi tant de voisins, tant d'amis, tant d'anciens
habitants de la localite, que les locaux s'averent exigus. La predication

appreciee du pasteur Gobat, encadree de chants et de musique,
a marque le debut de la journee. L'apres-midi, c'est la partie
officielle, avec salutation aux invites, discours du maire d'Orvin,
M. Charles Mottet, rappel historique du conseiller national, M. Andre
Auroi, presentation de mes trois saynetes qui tentent de faire revivre
des heures d'autrefois, salut amical de Bienne, quelques mots de

M. le prefet Sunier, puis de M. Jules Mottet, president de la
Bourgeoisie d'Orvin, le tout enrichi de productions du Chceur mixte, de
la Fanfare, des Accordeonistes et du Choeur d'hommes (centenaire
depuis 1962).

En regardant l'avenir comme le fit lucidement le maire d'Orvin,
on reve au passe et tandis que s'egrenent les souvenirs, vous plairait-il
que nous retournions vers les siecles ecoules

Certains lecteurs souhaiteraient peut-etre trouver ici un resume
aussi complet que possible de l'histoire d'Orvin. Je les renverrai au
volume d'Albert Michaud intitule Contributions a l'histoire de la
Seigneurie d'Orvin, publie en 1923, et je me bornerai a tenter de

vous interesser a quelques pages de ce passe.
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Chaque village, chaque coin de pays possede dans ses annales,
des evenements et des personnages qui ont ete singuliers, qui ont
marque d'un sceau particulier et parfois pour longtemps son histoire.
Orvin eut son compte de telles singularites locales dont le propre
a ete de faire de cette communaute quelque chose de bien distinct
de ses voisins, bref, un petit monde ä part.

Le vallon serre entre monts et collines, au centre duquel vit un
village tapi dans la verdure, n'a pas change beaucoup durant des
si&cles. Ce monde ferme s'ouvre maintenant et connaxt une evolution
— pour ne pas dire une revolution — qui, nolens volens, marque
son histoire autant et plus peut-etre que ne l'a fait 1815.

Ce changement se dessine depuis quelque vingt ans et dans cette
courbe vient a point nomme s'inscrire la commemoration des onze
siecles d'existence du village. Notre regard en arriere n'aura ni morne
nostalgie, ni regrets inutiles. II pourra aider a comprendre combien
le caractere trempe dans tant de siecles de vie particuliere a con-
tribue a former cet esprit de decision qui permet ä Orvin de vivre
l'actuelle evolution avec calme et sans vaine fievre.

DANS LA NUIT DES TEMPS

Parier des peuplements successifs du vallon d'Orvin, mesurer un
peu cet intense brassage de populations, permet d'apprecier un fait
dont l'importance doit avoir ete decisive : depuis l'epoque de la
Tene, nous sommes ici dans une region limitrophe. Aux yeux d'Henri
Hubert, la ligne La Tene - Aar - Limmat est deja une frontiere
entre deux tribus celtiques.

A ce moment-la, le vallon est vraisemblablement habite. Sans

insister sur une densite de la population que nous ne pouvons pas
estimer, nous ne saurions negliger ces « pierres de l'autel » qui ser-
vaient a un culte celebre par les druides. Celle qui se trouvait au
« cledar » de Jorat, ä la limite entre Orvin et Lamboing, rappelle
Albert Michaud, a tres longtemps ete l'objet de l'attention supersti-
tieuse des passants qui devaient jeter sur eile des broussailles ou des

fleurs. Et l'on disait aux enfants que, s'ils negligeaient de faire ce

geste, « la pierre leur courrait apres ».

Et qui sait si le culte des arbres, fort en honneur chez les Celtes,
n'est pas l'origine premiere de cet amour des chenes, hetres ou sapins
immenses qu'on a laisse croxtre ä tant d'endroits du vallon
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Nous manquons certes de preuves archeologiques. C'est que le
sous-sol n'a encore guere ete fouille. Ii reserverait, j'en suis persuade,
d'heureuses surprises aux chercheurs.

On a pourtant retrouve quelques vestiges de la route romaine, la
Vy de l'Etra (ou Vy d'Etraz) qui, venant de Neuchätel, descendait de
la Montagne de Diesse et rejoignait dans les gorges de la Suze l'artere
plus importante Petinesca — Augusta Rauracorum. Cette voie secondare

avait une importance economique, voire strategique, mais aussi

un role local ou regional, meme si, comme le pense Henri Joliat, il
faut distinguer la Vy d'Etraz longeant la rive nord du lac de Bienne
d'un «chemin des mulets » allant de Nugerol ä Soleure par la
Montagne de Diesse, Orvin et Romont. Plus dense est le reseau
routier, plus nombreuse la population. Ainsi, les soldats du camp
remain qui devait se trouver « Sur Neuchätel », ä l'entree du defile
de Jorat, n'etaient sans doute pas les seuls habitants du vallon
d'Orvin.

A L'AURORE DE SON HISTOIRE

On pourrait croire ce petit monde perdu dans la sylve, quand
deferlent sur 1'Occident les invasions successives. Le voilä pourtant
aux confins de deux peuples, de deux civilisations. Comme dira
M. Maxime Gorce, c'est la frange extreme du pays varasque::". Au
cours du septieme siecle probablement, arrivent de nouveaux
habitants. Iis s'installent ä demeure dans le vallon, appreciant peut-etre
dejä la douceur de son climat et la tranquillite des lieux. C'est le
domaine de Loun (selon M. Gorce) ou de Ulf (nom derive de Wulf,
comme pense Jaccard).

Vient s'ajouter au tableau l'ermite inconnu qui trouve ici occasion

d'evangeliser et qui construit une chapelle dediee ä saint Pierre,
celui qu'affectionnent et venerent particulierement les disciples de

saint Imier.
Dans ce coin meridional du « desertum Jorense » une modeste

communaute vit et se developpe. Et lorsque, le 19 mars 866, le roi
Lothaire confirme ä l'abbaye de Moutier-Grandval la possession
de divers lieux, Ullvinc est cite comme dependance de la villa de

Nugerol.

* Les Varasques habitaient une region assez difficile a delimiter exactement et
couvrant une notable partie de la Franche-Comte et du Jura suisse. Voir a ce
sujet l'ouvrage de M. Maxime Gorce : Occident - Saint-Imier, tome II.
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Ainsi Orvin est entre dans l'histoire. Ce qui est singulier, c'est

que son nom soit le premier a paraitre de tous ceux des communes
actuelles au sud d'une ligne Saint-Ursanne - Tavannes - Moutier.
Sombeval sera a l'origine de la commune de Sonceboz, mais Nugerol
disparaitra vers 1300. D'autres localites existent dans la region,
certes, et parmi elles Saint-Imier et Pery dont mention sera faite
dans le document de 884. Mais Orvin a d'emblee une place a part,
prouvant son importance relative.

P.-O. Bessire souligne que l'abbaye de Moutier-Grandval domine
desormais sur la majeure partie de la route de Mervelier ä Nugerol.
Sans etre position-cle, Orvin a sa place et son role parmi ces « biens

et villas qui sont necessaires a l'entretien des religieux » (Lotharius
dixit) et qui s'echelonnent des vignes du lac de Bienne a Celles de

l'Alsace en passant par les bles d'Ajoie.
Orvin et sa chapelle suivront un temps les destinees de l'abbaye

de Moutier-Grandval, devenant en meme temps qu'elle bien propre
de l'Eveche de Bale (donations de Rodolphe III de 999 et 1000) et
faisant desormais officiellement partie du Saint-Empire romain-ger-
manique, ceci dit en reservant l'autonomie qu'implique la souve-
rainete dont est investi le prince-eveque.

N'oublions pas qu'en suivant les destinees temporelles de l'Eveche
de Bale, Orvin demeurera cependant avec la majeure partie du Jura-
Sud dans la juridiction spirituelle de l'eveque de Lausanne.

Dusse-je amener un sourire ou une moue sur certaines levres, je
voudrais aussi rappeler, brochant sur le tout, les invasions des Sarra-
sins et l'arrivee d'elements de populations nouvelles dans les regions
proches du Jura. Des infiltrations se sont produites fa et la. Sait-on
qu'Arthur Nicolet y pensait volontiers « Les descendants des Sarra-
sins sont connus pour leur humeur frondeuse et libertaire, d'un cote
comme de l'autre de la frontiere franco-suisse », ecrit-il.

A l'entree du defile de Jorat, au pied de la colline ou pouvait
exister en son temps un camp romain, il y a la « Pierre au Sarrasin ».
La tradition veut en faire le tombeau d'un de ces etrangers « infil-
tres ». Je sais bien qu'on appelait Sarrasins, aussi aux 17" et 18°

siecles, les bohemiens de passage dans le vallon d'Orvin, mais les

vieillards qui m'ont parle de la chose pretendent que la tradition est

plus ancienne encore.
Hypothese gratuite, dira-t-on, pas de fumee sans feu, retorquera-

t-on; le probleme, ä mon sens, meritait d'etre souleve, car les adjectifs
utilises par Nicolet ont parfois d'etranges resonances dans les annales
de mon village d'origine
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SEIGNEURIE DANS L'EVECHE

« L'ancienne principaute bäloise constituait une vraie mosai'que
de petits Etats agglomeres n'ayant pas beaucoup de relations entre
eux », ecrit Gustave Amweg. Orvin est une piece de ce jeu.

La communaute parait s'etre detachee de Nugerol au cours du
11° siecle. En effet, la confirmation des possessions de l'abbaye de

Bellelay par Innocent II, le 14 mars 1141, cite l'eglise de Nugerol
« cum appendiciis suis », mais Orvin — qui n'est d'ailleurs pas cite
— ne semble pas concerne ici. La chapelle d'Ulvench avec toutes ses

dimes figure en revanche dans l'inventaire des possessions du chapitre
de Moutier-Grandval que dresse la bulle du pape Alexandre III,
le 27 fevrier 1179.

Un si&cle encore se passe. Pour la derniere fois, si j'ai bien
compulse l'histoire qu'en a ecrite M. A. Rais, Orvin sera mentionne
dans les annales de la prevote de Moutier-Grandval : en 1295, les

chanoines consentent a un echange de biens avec le prince-eveque
Pierre Reich de Reichenstein et lui cedent « les dimes et un cens
de 13 sous d'Orvin », mais ils conservent le droit de patronage de

l'eglise de ce village.
Or, ä cette epoque, des la fin du premier quart du 13° siecle et

jusque vers 1400, Orvin a ses barons. Iis tiennent en fief les terres
du prince-eveque en ce lieu, mais sont aussi vassaux des comtes de
Neuchätel pour d'autres terres egalement rejues en fief. « Nobilis
et dominus » sont leurs titres, ce qui parait impliquer une certaine
independance, pour ne pas dire une independance certaine, puisqu'on
les voit faire don de terres a des abbayes voisines. Albert Michaud
distingue cinq generations de barons. L'un d'eux, Jean, qui fut
damoiseau, puis ecuyer, et qui est mentionne comme cofondateur de

l'eglise de Nidau, contresigna, les 25, 27 et 28 novembre 1352, le
role des « Droits de l'fiveche de Bale et du Sire de Nidau sur la
Montagne de Diesse, a Orvin et a Bienne. » C'est la l'origine
premiere des lois particulieres de la Seigneurie d'Orvin.

C'est le moment de rappeler la proximite de la ville de Bienne,
dont l'importance croissante fut sans doute plus decisive pour Orvin
qu'il ne le parait de prime abord. Bienne, dont le comte de Neuchätel
fut bailli, puis qui fut mise au benefice de l'immediatete imperiale
et qui eut par la suite des rapports souvent penibles avec plusieurs
de ses suzerains, les princes-eveques de Bale. Bienne encore, dont le
maire porte le titre de bailli d'Orvin ou il represente Son Altesse.
Bienne enfin, ä qui appartiennent, depuis le 14e siecle dejä, la juri-
diction militaire et le droit de banniere ä Orvin.
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Pendant trois siecles, le röle de 1352 fut applique, vraisembla-
blement sans qu'il y soit apporte de changements notables. Mais le
24 mai 1643, la communaute d'Orvin se reunissait et adoptait un
projet de coutumier qui fut soumis ä la sanction du prince-eveque.
Ce texte dormit dans les tiroirs de la chancellerie episcopale jusqu'en
1668. Le 12 octobre de cette annee-la, Jean-Conrad de Roggenbach,
« Prince souverain dans la Maiorie d'Orvin », sanctionnait les 67
articles de ces « loix, us et coütumes » completes par la suite de sept
breves « additions ». Ce texte resta en vigueur jusqu'a la
Revolution.

Qu'on me permette, pour souligner le role de ces personnages, de
citer un fragment de Particle premier du coutumier : « le Mayre
Lieutenant, ou autres substitues, feront en notre nom, en terns accou-
tume amasser la Justice, soit ordinairement ou extraordinairement, a

quantes fois que besoings fera y assisteront tenant le septre, et feront
ouvcrture et cloison d'icelle ».

Proche parent de celui d'Erguel, le coutumier d'Orvin a, parait-il,
connu dans sa redaction l'influence du droit coutumier neuchätelois.

Les competences s'imbriquent. II est souvent difficile de s'y
retrouver. Pas seulement pour nous, mais meme deja pour les gens
d'alors.

En 1608, les hommes d'Orvin negligent l'appel du maire de Bienne
et ne sont pas presents lorsqu'il s'agit de preter serment au nouveau
prince-eveque, en l'occurrence Guillaume Rinck de Baldenstein. Mais
derriere leurs excuses, on sent un tantinet de desinvolture, ce que
parait aussi comprendre le prince en infligeant a la communaute une
amende de cent livres

DIFFICULTIES AVEC LES VOISINS

On est feru d'independance ä Orvin. Plus qu'ailleurs, me semble-
t-il. La communaute, nee sur une route dont j'ai souligne l'impor-
tance, paraissait de ce fait pouvoir s'ouvrir aux contacts avec
l'exterieur. Eh bien non, eile se referme sur elle-meme et vit des

siecles durant jalouse de ses droits et desireuse d'en maintenir ce qui
fait sa force et qui fait d'elle ce petit monde ä part. II vaut la peine,
dans cet ordre d'idees, de voir de plus pres les difficultes que connut
la communaute avec ses voisins.

Quels sont-ils, ces voisins Au nord, les paroisses de Corgemont,
de Sonceboz et de Pery. A l'est, celle de Vauffelin. Au sud, la ville
de Bienne, ä l'ouest enfin, la Seigneurie de la Montagne de Diesse.
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Cote nord, la chaine de Chasseral simplifie bien des problemes.
Les limites avec les trois paroisses susnommees de la Seigneurie
d'Erguel sont bien definies et les litiges sont pratiquement inexistants.

Tournons-nous vers l'est. La paroisse de Vauffelin est desservie

par les pasteurs d'Orvin depuis la Reformation et cet etat de choses
subsistera jusqu'en 1798. Mais cela ne signifie pas qu'un tel denominates

commun empechera des difficultes de surgir ou de se perpe-
tuer.

La Suze parait frontiere naturelle entre les deux communautes.
Ii n'en est alors pourtant rien. Le territoire de Vauffelin s'avance a
l'ouest de la riviere, d'un kilometre environ. Orvin en prend ombrage
et les sentences baillivales de 1413, 1433, 1458 et 1567 se suivent
sans resoudre le probleme, sans en changer non plus les donnees et,
naturellement, sans apaiser les esprits. Orvin continue ä se sentir
lese. Et l'affaire rebondit le siecle suivant. Toujours a propos des

limites, un proces entre les deux communautes, en 1670-71, aboutit
a une sentence du Conseil du prince du 8 avril 1672. Vauffelin, une
fois de plus, a gain de cause et la « fontaine de la Goutte » —
modeste source — demeure frontiere.

Tout n'etait pourtant pas dit encore. Un dernier partage a lieu, le
13 avril 1757. S'il met au point, provisoirement du moins, la question

des limites dans le secteur incrimine, il n'empeche pas de nou-
velles contestations de surgir, dix ans apres, et cette fois a propos
de l'entretien des chemins en cet endroit.

Et tout sera remis en jeu plus tard, puisque, aujourd'hui, Vauffelin

a recule jusqu'a la Suze.
Au sud, il y a la grande voisine, Bienne, qui, pour etre chrono-

logiquement la cadette, a connu une si rapide ascension qu'elle ose

prendre comme un air protecteur a l'egard d'Orvin. Mais aussi sa

situation « de petit Etat qui jouissait au fond de la liberte sous les

dehors de la dependance », comme dira le doyen Bridel, rejaillit-elle
sans doute sur sa petite voisine septentrionale. Sa puissance bride les

velleites de revendications territoriales (et les autres aussi On le

constate particulierement en 1780, quand apres avoir obtenu du
prince la sanction d'un r^glement forestier pour la region de Jorat
et du Spitzberg, Orvin, que Bienne et Nidau pretendent favorise,
accepte une delimitation et un partage de ces forets ou Bienne aura
pour sa part la grande partie de Celles de l'Envers de Jorat et de

Macolin, alors qu'Orvin refoit le cote du Droit, combien plus rocail-
leux.

Des difficultes plus graves doivent pourtant avoir existe : le

13 septembre 1661, le prince-eveque tranche une contestation entre
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Bienne et Orvin en reconnaissant ä cette derniere communaute le
droit de faire päturer son betail au nord de la foret de Malvaux.
Et le 4 fevrier 1665, «estant incommodee d'argent tant par les grands
frais qu'elle a soustenu dans les Proc&s envers la ville de Bienne et
contre la Montagne de Diesse » que par des depenses pour l'eglise, la
communaute d'Orvin decide, en grand plaid, la perception de nou-
velles taxes locales.

II faut aussi mentionner un probleme qui se posait tres ouverte-
ment : Evilard appartiendra-t-il ä la paroisse d'Orvin ou a celle de
Bienne sur le plan particulierement spirituel Et ici un memoire a
Son Altesse, date du 21 janvier 1728, du a la plume du pasteur
Faigaux, est con9u en des termes energiques : « La ville de Bienne,

par malheur, est en possession d'Evilard pour le civil et ce n'est pas
la-dessus que l'on dispute... Les Biennois qui sont des gens hardis
et qui tächent toujours de s'attribuer des droits qui ne leur appar-
tiennent nullement, osent pretendre qu'Evilard depend d'eux pour
le spirituel aussi bien que pour le civil... » Evilard ne sera separe
de la paroisse d'Orvin qu'en 1821.

Voyons enfin ce qui se passe a l'ouest. Un long proems eclata en
1617 entre Orvin et la Montagne de Diesse. Ii devait durer jusqu'en
1664 et eut pour objet les limites entre les deux seigneuries. Affaire
compliquee, aux incidences multiples et qu'Albert Michaud a lon-
guement decrite dans ses Contributions a l'histoire de la Seigneurie
d'Orvin, pages 93 a 100. Toutes les tentatives de conciliation echoue-

rent. Orvin n'avait aucune confiance dans les arbitres designes.
Le prince-eveque et Leurs Excellences de Berne (interessees parce
qu'ayant herite les droits des comtes de Nidau sur la Montagne de

Diesse) souhaitaient que les communautes s'arrangent entre elles.
Les contacts entre gens d'Orvin et de Lamboing devinrent impossibles.

On en vint aux mains a plusieurs reprises. Deux bourgeois
d'Orvin, notamment, y laisserent leur vie, quatre furent gravement
blesses. La tradition veut qu'un combat singulier eut lieu et il parait
certain qu'au « Tschabye dla dyutte » un David orvinois (il s'appe-
lait Maillardet), petit et agile, cassa les reins d'un Goliath de la
Montagne. Ceci se serait passe vers 1655. Toujours est-il que e'est
dans ce sens aussi que le jugement des souverains fut rendu, puisque,
les 3 et 4 septembre 1664, la communaute d'Orvin obtenait enfin
raison sur tous les points en litige a propos de ses limites ouest.
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LE PATOIS

Albert Michaud assure que l'origine celte des premiers habitants
de la region d'Orvin est prouvee par les mots d'origine celtique
conserves dans son patois. Souvenons-nous des reticences du doyen
Bridel et de Favrat ä propos de l'etymologie celtique des termes
patois et evitons une conclusion aussi rapide.

Le patois d'Orvin est naturellement parent de ceux des villages
du Jura-Sud et du canton de Neuchätel. On sait combien les mots
et les locutions peuvent varier d'une localite a une autre. Mais je
dois souligner que le patois d'Orvin comporte passablement de
differences d'avec ceux de la Montagne de Diesse, de Pery, de Plagne
ou de Vauffelin, pour ne parier que des plus geographiquement pro-
ches. Malgre la parente etymologique, de nombreux mots sont diffe-
rents. Iis se prononcent autrement et la syntaxe varie. Cela n'empe-
chera certes pas les gens de villages voisins de s'entretenir dans
leurs patois reciproques et de se comprendre quand meme, mais cette
diversite nous montre une fois de plus Orvin faire figure de petit
monde ä part.

Actuellement, ce patois est en voie de disparition. On le parlait
encore couramment quand j'etais enfant. Seules maintenant demeu-
rent dans la conversation quelques locutions, souvent parce qu'elles
sont amüsantes, ou des phrases particulierement expressives. Mais
ils ne sont plus lä, ces vieillards qu'on ecoutait avec un respect
mele d'etonnement parier un langage ou la rudesse cotoyait si heu-
reusement la poesie. Et la generation suivante n'a pas pris la releve.
A mesure qu'Orvin s'est ouvert, son patois a disparu.

A cause de ce que j'ai pu constater dans mon village natal, je ne
suis pas du tout convaincu par ce qu'ecrit M. Charles Montandon.
S'il a raison quand il constate que la « repartition geographique des

patois calquee sur celle des religions est particulierement frappante
dans le Jura bernois » a l'heure actuelle, il rend trop vite le protes-
tantisme et les pasteurs responsables de cet etat de choses. Qu'ils le
soient pour une part dont l'importance reste ä determiner, je le veux
bien, mais mon propos n'est pas d'en discuter longuement ici. Ce que
je tiens ä faire remarquer, c'est que des regions en tres grande majo-
rite protestantes, comme les villages de la Montagne de Diesse,

Orvin, Plagne ou Vauffelin, pour ne citer qu'eux, ont garde leur
patois vivant longtemps apres avoir accepte la Reforme.

La marche en avant de l'industrie est davantage responsable de

la disparition des patois. Et avec eile le brassage des populations
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qu'elle a determine pour une bonne part. Si c'est particulierement
frappant dans le Jura-Sud, je crois bien que cela se verifie ailleurs
aussi en Suisse romande.

Orvin, abandonnant ses particularites, s'ouvrant aux influences
exterieures, perd ipso facto son patois, mais ni quatre siäcles de

protestantisme, ni le fait d'avoir redige ses annales en franfais n'en
sont les causes directes.

FOLKLORE ET LEGENDES

Un ancien pasteur d'Orvin, Robert Gerber, a laisse de fort
interessantes pages concernant le folklore du village, publiees dans les

« Archives suisses des traditions populaires ». II a eu la chance de
recueillir au moment opportun des renseignements de valeur auxquels
on se reportera avec fruit et interet.

Bien des coutumes d'autres localites du Jura-Sud sont apparentees
a celles d'Orvin. Je m'en suis convaincu, par exemple, en lisant le
travail du pasteur Pierrehumbert dans les « Actes » de 1917. D'allure
souvent fort superstitieuse, les coutumes et croyances locales d'Orvin
sont, elles aussi, en voie de disparition complete. Quand j'etais
enfant, on en connaissait, on en vivait, devrais-je dire, encore un
bon nombre ou se melangeaient confusement des heritages de la foi
des peres et des resurgences de fort lointaine origine, si l'on me per-
met cette expression.

Orvin a ete le theatre, au 17° siecle, de plusieurs cas de sorcellerie.
II ne faut pas l'oublier pour comprendre l'attrait de certaines formes
d'occultisme et l'interet qu'on y a apporte, et pour y voir une source
longtemps vivante d'enrichissement du folklore.

On croirait volontiers que cet interet particulierement exacerbe

pour les choses d'un monde surnaturel allait permettre une abon-
dante floraison de legendes. Ii est possible qu'elles aient ete nom-
breuses a un certain moment, mais nous n'en savons rien. Ou bien,

peut-on penser que les si nombreuses croyances et coutumes et les

anecdotes qui les accompagnaient, suffisaient a alimenter les discussions

et les veillees C'est aussi plausible.
En effet, les legendes sous forme de recit d'une certaine enver-

gure sont fort peu nombreuses. Je suis pour ma part etonne de voir
que les etres fabuleux et pourtant si attachants que sont les fees, les

geants ou les gnomes, n'ont pour ainsi dire pas de place dans les
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legendes particulieres du vallon d'Orvin. Celles que je sais — mais
puisse-je encore enrichir mes connaissances dans ce domaine — ont
leur racine dans des faits divers, un evenement local. Une chasse mou-
vementee, un crime mysterieux, un personnage sortant de l'ordi-
naire, et voila une legende qui nait. Mais quand l'imagination est ä

l'ceuvre dans ce domaine, eile semble garder les pieds sur terre, si

j'ose dire, comme si eile craignait de faire trop belle la part de la
fabulation.

Pourquoi Orvin n'a-t-il pas davantage enrichi le tresor des

legendes jurassiennes Peut-etre parce qu'une certaine quantite
d'entre elles sont perdues. Peut-etre aussi parce que la population de

ce petit monde a part avait comme premier objectif de le conserver
intact et qu'il valait mieux brider ce qui l'aurait fait trop rever.

Refermons l'album du passe. Avez-vous ete interesses, voire emus,
de cotoyer cette vie intense que le calme du vallon d'Orvin ne laisse

pas soupjonner d'emblee au visiteur Si c'est le cas, vous m'en voyez
ravi.

Un village fier de son passe et conscient de devoir beaucoup ä

ceux qui y ont vecu regarde comme autrefois, comme toujours, avec
confiance vers l'avenir.
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Jean-Franjois Comment, Chapelle de l'Hopital de Porrentruy.
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